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RAPPORT DôACTIVITES 2014 DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS RIBERACOIS 

 

       

L'article 40 de la loi n°99-586 du 12/07/99 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale dispose que les Présidents des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunales adressent aux Maires des Communes composant leur EPCI un rapport retraçant 

l'activité de leur établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par les Maires des communes 

membres à leurs conseils municipaux. 

 

Préambule 
 

Depuis le 1er janvier 2014 existence  officielle de la Communauté de Communes du Pays Ribéracois (CCPR). 
Cette nouvelle collectivité est  issue de la fusion des  Communauté de Communes du Ribéracois, Val de 

Dronne, Hauts de Dronne et  Verteillacois).  Il sôagit dôun bassin de vie de 19 957 habitants r®partis sur une 

superficie de 683.67 km² ce qui représente une densité de 29hab/kmĮ. Notre territoire sô®tend sur 38 km du Nord 

au sud et 28 km dôest en ouest. 

Au d®marrage de la fusion lôexercice des comp®tences est diff®renci® par territoire côest-à-dire que les anciens 

statuts sôappliquent,  dans lôattente de lôharmonisation des comp®tences et de la d®finition de lôint®r°t 

communautaire. Les ®lus ont jusquôau 31.12.2015 pour unifier les statuts. En lôabsence dôaccord, les statuts de la 

CCPR seront ceux des 4 territoires fusionnés. En revanche et conformément aux dispositions réglementaires les 

conseillers communautaires votent ¨ lôunanimit®  en mars 2014 la r®daction  des deux comp®tences obligatoires : 

Am®nagement de lôespace et D®veloppement  ®conomique. Seuls ces deux comp®tences obligatoires  

sôappliquent uniform®ment sur le territoire des 46 communes. Toutefois des comp®tences sont dôores et d®j¨ 

identiques  que ce soit les écoles, le social, les activités péri et extrascolaire, le tourisme. En revanche, dôautres 

compétences divergent, soit dans leur contenu (voirie) ou sont exercées sur des parties du territoire 

(bibliothèque, assainissement collectif, gymnaseé) 
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1- INSTITUTION ET FONCTIONNEMENT 

1.1- La gouvernance 

 Les  élus ont fait le choix de mettre en place la nouvelle gouvernance dès le 1er janvier. Un des changements 

notoire est  la diminution du nombre de conseillers puisquôils ®taient auparavant 128 ¨ si®ger dans les 4 

assemblées. Ils sont désormais  62 délégués  et chacune des 46 communes est représentée par au moins un 

délégué. 

En termes de représentativité territoriale cela donne : 

¶ CCR : 28 délégués                  

¶ CCHD : 4 délégués    

¶ CCV : 16 délégués 

¶ CCVD : 14 délégués 

Cette nouvelle gouvernance à 62 est mise en place dès le 1er janvier 2014 mais pour une période très provisoire 

car le mandat des nouveaux conseils communautaires durera jusquôau renouvellement des conseils municipaux. 

Pour la commune de Ribérac, cette réforme territoriale sôaccompagne ®galement dôune modification du mode de 

désignation des conseillers communautaires qui sont désignés au suffrage universel à compter du 

renouvellement des conseils municipaux en mars 2014.  Autre changement significatif pour cette commune, 

lôopposition municipale si®gera obligatoirement dans la nouvelle assembl®e communautaire selon le principe de 

la répartition proportionnelle des  sièges. 
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Les  Conseillers Communautaires après les élections municipales de mars 2015 

 
  

NOMBRE COMMUNE NOMBRE DELEGUES TITULAIRE SUPPLEANT 
1 Allemans 1 Allain TRICOIRE Jean-Claude DUBOIS 
2 Bertric Burée 1 Jean-Pierre PRIGUL Jean-Claude ETOURNEAU 
3 Bourg des Maisons 1 Claude BOUQUET Bernadette BAZINET 
4 Bourg du Bost 1 Tierry DECIMA Sylvie VALENTIN 
5 Bouteilles St Sébastien 1 Michel LAMY Bruno BEUQUE 
6 Celles 1 Jean-Didier ANDRIEUX Françis TELEMAQUE 
7 Cercles 1 Daniel BONNEFOND Marielle PAUTROT 
8 Champagne et Fontaine 1 Dominique VIRECOULON Françoise ROVERE 
9 Chapdeuil 1 Mauricette LEMAZAVA Jocelyne MOUSNIER 
10 Chassaignes 1 Monique BOINEAU-SERRANO Bertrand RAMETTE 
11 Cherval  1 Jean-Pierre PRUNIER Christiane ARMANDIE 
12 Comberanche Epeluche 1 Murielle CASSIER Cyril FEYDRI 
13 Coutures 1 Didier BAZINET Patrick SALOMON 
14 Creyssac 1 Michel DESMOULIN Florent LASSIMOUILLAS  
15 Douchapt 1 Jean-Pierre JUGIE Yves MAHAUD 
16 Gouts Rossignol 1 Corinne DUCOUP Philippe TUAL 
17 Grand Brassac 1 Philippe BOISMOREAU Jacques FOULON 
18 La Chapelle Grésignac 1 Annie VALLADE Patrick BEAU 
19 La Chapelle Montabourlet 1 Bruno BUSSIERE Alfred GONNARD 
20 La Jemaye 1 Sophie BERRY Dominique GIBAUD 
21 La Tour Blanche 1 Paul MALVILLE Fabienne PRECIGOUT 
22 

Lisle 2 
Joël CONSTANT   

23 Emmanuel CLUGNAC   
24 Lusignac 1 Marcel GOURDOUX Odette ARMANDIE 
25 Montagrier 1 Françis LAFAYE Gérard PETIT 
26 Nanteuil Auriac de Bourzac 1 Guy NADAL Sophie GENDRON 
27 Paussac St Vivien 1 Jean-Pierre DESVERGNE Jean-Pierre CLUGNAC 
28 Petit Bersac 1 Jean-Louis DUPRAT Marie Christine ANDRIEUX 
29 Ponteyraud 1 Jean-Marcel BEAU Michel RAGOUT 
30 

Ribérac 11 

Patrice FAVARD   
31 Monique MORIN   
32 Franck BLANCHARDIE   
33    
34 Marc LAGORCE   
35 Catherine STUTZMANN   
36 Jean-Pierre LAURON   
37 Joëlle GARCON   
38 Alain CLISSON   
39 Rémy TERRIENNE   
40 Sylvie BONNET   
41 Segonzac 1 Christophe ROSSARD Xavier GARREAU 
42 Siorac de Ribérac 1 Jean Pierre CHAUMETTE Jean AUBLE 
43 St André de Double 1 Pierre GUIGNE Ginette Pascale CHOUCHERIE 
44 St Just 1 Christian DURAND Jean-Pierre ROUDEAU 
45 St Martial de Viveyrol 1 Christophe DUVERGT Emmanuel ARGILLOS 
46 St Martin de Ribérac 1 Daniel VILLEDARY Joël DE LUCA 
47 St Méard de Drone 1 Gérard CAIGNARD Christian BICHE 
48 St Pardoux de Dronne 1 Fabrice BONIFACE Jean-Luc DELUGIN 
49 St Paul de Lizonne 1 Patrick LAGUILLON Eric BOCQUIER 
50 St Sulpice de Roumagnac 1 Philippe DUBOURG Thierry BACUS 
51 St Victor 1 Jeannik NADAL Patrick RIBIERE 
52 St Vincent de Connezac 1 Jean-Claude ARNAUD Joëlle DALESME 
53 

Tocane St Apre 4 

Gérard SENRENT   
54 Danielle GAY   
55 René ETOURNEAUD   
56 Ann HARRIS   
57 

Vanxains 2 
Gilles GIROUX   

58 Jean-Bernard CHARAZAC   
59 Vendoire 1 Alain LUCAS Carole MONHAY 
60 Verteillac 1 Hervé DE VILMORIN Pierre FERAL 
61 

Villetoureix 2 
Patrick LACHAUD   

62 Guy DUPUY   
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1.2- Deux présidents, deux exécutifs : 

a- Du 1er janvier 2014 au 15 avril 2014 
 
Lors du Conseil Communautaire du 3 janvier à Villetoureix,  Rémy TERRIENNE est élu Président. 
Lôex®cutif  est compos® du Pr®sident et de 15 Viceïprésidents. Il est complété par les 10 membres du bureau 
désignés lors de la même réunion. 

Durant cette première « période » le Conseil Communautaire se réunit à 4 reprises et adopte des délibérations 

importantes pour le devenir de la collectivité : 

- Harmonisation de la compétence sociale et création d'un Centre Intercommunal d'Action Sociale,  

- Cr®ation d'un Office de Tourisme Intercommunal et d'un conseil dôexploitation r®unissant des ®lus et des 

professionnels,  

- Adoption de la Fiscalité Professionnelle Unique en lieu et place de la Fiscalité additionnelle,  

- Cr®ation de la Commission Locale dô®valuation des charges transf®r®es,  

- Adoption des attributions de compensation provisoire,  

- Définition de l'intérêt communautaire des compétences obligatoires,  

- Volonté d'élaborer un Plan Local d'Urbanisme intercommunal.... 

 

b- Depuis le 15 avril 2014 

Lors du Conseil Communautaire du 15 avril 2014 à Siorac de Ribérac, Didier BAZINET est  élu Président.   
Lôex®cutif  est compos® du Pr®sident et de 15 Viceïprésidents. Il est complété par les 12 membres du Bureau 
désignés lors de la même réunion. Les commissions sont créées et les Conseillers Communautaires choisissent  
celles où ils sôinscrivent. 

Les 15 Vice-Présidents et leurs délégations :  

1er Vice Président : Jeannik NADAL- Administration générale/Ressources Humaines 
2ème Vice Président : Patrice FAVARD - Développement économique 
3ème Vice Président : Joël CONSTANT - Affaires extra et péri scolaires 
4ème Vice Président : Philippe DUBOURG - Bâtiments / Patrimoine /SPANC 
5ème Vice Président : Philippe BOISMOREAU - Affaires sociales 
6ème Vice Président : Annie VALLADE - Communication 
7ème Vice Président : Daniel VILLEDARY - Développement Culturel 
8ème Vice Président : Jean-Didier ANDRIEUX - Voirie 
9ème Vice Président : Gérard SENRENT - Développement touristique 
10ème Vice Président : Allain TRICOIRE - Environnement / Développement durable 
11ème Vice Président : Jean-Pierre CHAUMETTE - Sports et loisirs 
12ème Vice Président : Jean-Marcel BEAU - Affaires financières / Prospectives budgétaires 
13ème Vice Président : Hervé de VILMORIN - Politiques publiques contractuelles 
14ème Vice Président : Jean-Pierre JUGIE - Am®nagement de lôespace/Urbanisme 
15ème Vice Président : Rémy TERRIENNE - Affaires scolaires 
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Au total on recense  15 commissions thématiques et la plupart sous lôimpulsion du Vice-Président délégué sont 

force de proposition et se réunissent régulièrement. 

Les autres membres du Bureau 

Emmanuel CLUGNAC 

Monique BOINEAU-SERRANO  
Alain CLISSON 
Bruno BUSSIERE                               
Corinne DUCOUP 
Murielle CASSIER                              
Jean-Louis DUPRAT 
Tierry DECIMA                                   
Gilles GIROUX 
Patrick LACHAUD 
Francis LAFAYE 
Dominique VIRECOULON 
 

 

2 - LE TERRITOIRE   

 

 

 

 

  
  
  

-46 communes réparties 

sur 5 cantons  

- une superficie de     

697.8 km² 

- 19 879 habitants 

-28 habitants au km² 

-1342 enfants scolarisés  

- 1300 km de voirie 

revêtue 
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  La commune la plus peuplée compte  4053  habitants et la moins peuplée  53 habitants. La plus grande s'étale 

sur  35,9 km² et la plus petite sur 3.9km². La densité varie de  178 habitants au km² à 4 habitants au km².   Le 

territoire s'étend sur 38 kilomètres du Nord au Sud et de 28 kilomètres d'Est en  Ouest   

La communauté de communes du Pays Ribéracois est le 4®me EPCI de Dordogne par le nombre dôhabitants et 

la deuxième Communautés de Communes et le deuxième EPCI par le nombre de communes. Une Communauté 

de Communes compte en moyenne 20.6 communes  et 11 065 habitants en France. 

 
UN TERRITOIRE DESENCLAVE 
  

 

Le centre du territoire est à : 
o 37 km de Périgueux 

o 58 km dôAngoul°me 

o 57km de lôa®roport de Bergerac Roumani¯re (1h20) 

o 121 km de lôA®roport de Bordeaux M®rignac (1h45) 

o 59 km de la gare dôAngoul°me (TGV à 1h10) 

o 27 km de lôAutoroute A 89 (Mussidan) 
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3-L'ORGANISATION DES SERVICES  
 
La CCPR est organisée autour de trois pôles : Verteillac, Tocane St Apre et Ribérac siège de la Communauté. La 
présence de deux pôles secondaires permet de maintenir la proximité des services sur les territoires.  
Ces p¹les ont des sp®cificit®s en fonction des services qui sôy trouvent. 

¶ Verteillac accueille le service Développement Territorial (économie, environnement), Urbanisme 

(am®nagement de lôespace, planification) et communication.  

¶ Tocane St Apre accueille le service Comptable et Financier. 

¶ Ribérac  accueille les services Techniques (voirie, Assainissement Non Collectif), Enfance Jeunesse, 

Ressources humaines.  

L'organigramme des services applicable au 1er janvier 2014 
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4 -LE PERSONNEL    

4.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31 DECEMBRE 2014 

Il est important de préciser que les agents employés par la CCPR l'étaient tous auparavant par les 4 

communautés de communes fusionnées à l'exception d'un agent recruté en CAE. 

Le tableau des effectifs compte 99 agents et parmi eux : 

- 83 agents titulaires voire stagiaires de la fonction publique territoriale 

- 11 agents en Contrats à durée indéterminée 

- 5 agents relevant de la catégorie des emplois aidés (3 agents en CEA et 2 agents en CAE) 

Il appartient de préciser que parmi les 83 agents relevant du statut de la FPT, 3 agents sont en disponibilité et un 

agent en détachement auprès de la SEMITOUR. 

 Les 95 agents en poste  se répartissent ainsi : 

Nombre dõagents  FILIERE 

17 ADMISTRATIVE 

39 TECHNIQUE 

32 ANIMATION 

4 MEDICO-SOCIALE 

3 CULTURELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre dõagents  Catégorie 

4 A 

5 B 

86 C 

Nombre dõagents  Temps de travail 

57 Temps complet 

27 De 31 h à 34h 

5 De 20h à 30h 

7 Moins de 20h 
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4.2 [Ω ABSENTEISME  

Absentéisme 2014 Jours dõabsence 2014 Taux 

Arrêt de maladie 441 2.04% 

Arrêt de longue maladie 819 3.79% 

Arrêt accident du travail 88 0.40% 

Maternité 294 1.36% 

Autres (enfant malade) 21.5 0.09% 

Total des jours dõabsence 1 663.5  

Taux dõAbsent®isme   7.71% 

 

4.3 PYRAMIDE DES AGES  au 03 mars 2014 

-15 -10 -5 0 5 10

<=20 ans

20-24 ans

25-29 ans

30-34 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

>=60 ans

Hommes

Femmes

 

La moyenne dô©ge est de 42 ans. 

Lô©ge moyen des femmes est de 41.68 ans et celui des hommes est de 43.28 ans. 

NB : Il convient de compléter le tableau des effectifs par le recrutement ponctuel d'agents mis à disposition par le 

Centre de Gestion  ou des contrats saisonniers à durée déterminée.  Le nombre fluctue en fonction des besoins 

et les agents interviennent dans  les accueils périscolaires, les centres de loisirs, les écoles, les piscines, pour le 

SPANC, les TAP..... 

4.4 LES MOUVEMENTS DE PERSONNEL CONSTATES EN 2014  

¶ 2 départs à la retraite non remplacés 

¶ 1 agent décédé, remplacé en interne 
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La CCPR en Novembre 2014, dans le cadre de sa compétence scolaire, a prévu la création de 12 postes pour 

les agents communaux affectés dans les  écoles et qui ont choisi d'intégrer  la Communauté de Communes au 

1er janvier 2015. Il est utile de souligner que la CCPR a remboursé aux communes concernées en 2014 le temps 

de travail de ces 12  agents qui étaient mis à disposition pour la compétence scolaire. Il s'agit d'une charge 

financière déjà assumée budgétairement. 

4.5 LA MISE EN PLACE DU COMITE TECHNIQUE 

Le 4 d®cembre a eu lieu lô®lection des repr®sentants du Personnel au Comit® Technique. 

 En effet, la Communauté de Communes ayant plus de 50 agents, elle possède désormais son propre Comité 

Technique. Le Comité technique compte 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants pour chacun des collèges  

(représentants de la collectivité et du personnel) 

Les résultats des élections ont été les suivants :  

Nombre dôinscrits : 96 

Nombre de votants : 86 

Nombre de nuls : 3 

Nombre de suffrages exprimés : 86 

Nombre de voix obtenues  par chacune des listes :  

¶ Liste CGT : 17 voix (1 délégué) 

¶ Liste CFDT : 49 voix (3 délégués) 

¶ Liste UNSA : 17 voix (1 délégué) 

4.6 LES STAGIAIRES ACCUEILLIS EN 2014 

42 stagiaires ont ®t® accueillis sur des p®riodes sô®talant de 1 semaine ¨ 8 semaines soit au total 630 journ®es. 

Le service enfance jeunesse accompagne plus de 70% des stagiaires.  

 

5 ð LE CONTEXTE  BUDGETAIRE 

5.1- LA FISCALITE 

Depuis le 1er janvier 2014 le régime de fiscalité applicable de  la CCPR est celui de la  
fiscalité mixte : côest-à-dire une fiscalité professionnelle unique (CFU) et une fiscalité sur  
les taxes ménages » 
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5.1.1 Les taux  de la fiscalité des ménages par territoire 
 
Les taux de départ par communauté de communes en 2013 

 

 TAXE Collectivit® dôorigine Taux en % 

TH 

CCR 7.88 

CCV 5.26 

CCVD 8.03 

CCHD  8.76 

 TAXE Collectivit® dôorigine Taux en % 

TFB 

CCR 11.83 

CCV 6.45 

CCVD 9.92 

CCHD 9.4 

 TAXE  Collectivit® dôorigine   Taux en % 

TFNB 

CCR 33.65 

CCV 31.25 

CCVD 38.2 

CCHD 49.02 

 

5.1.2 Les taux de la CCPR votés en 2014  

 
 
 
 

 
 

 

5.1.3 Lô®volution de la fiscalit® du bloc communal (Communes et CCPR) de 2013 à 2014 
 

Collectivité Taxe   Taux en % 

CCPR 

HABITATION 8.93 

FONCIER 12.24 

FONCIER NB 42.23 
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TAXE DõHABITATION 

CCPR : Taux moyen 2013 : 17.48%/Taux moyen 2014 : 18.49% ;Moyenne nationale : 23.88% 
 

COMMUNE 

2013 2014 

Taux 
Communaux 

Taux EPCI Total 
Taux 

Communaux 
Taux EPCI Total 

ALLEMANS   9,39 7,88 17,27   9,39   8,93 18,32 
BERTRIC BUREE   7,22 7,88 15,1   7,22   8,93 16,15 
BOURG DES MAISONS  12,06 5,26 17,32   9,80   8,93 18,73 
BOURG DU BOST  10,94 7,88 18,82  10,94   8,93 19,87 
BOUTEILLES ST SEBASTIEN   9,79 5,26 15,05   7,79   8,93 16,72 
CELLES   8,55 8,03 16,58   7,70   8,93 16,63 
CERCLES  13,30 5,26 18,56  11,77   8,93 20,7 
CHAMPAGNE FONTAINE  11,97 5,26 17,23   8,68   8,93 17,61 
CHAPDEUIL   6,80 8,03 14,83   6,80   8,93 15,73 
LA CHAPELLE GRESIGNAC  11,36 5,26 16,62   8,23   8,93 17,16 
LA CHAPELLE MONTABOURLET  10,80 5,26 16,06   9,39   8,93 18,32 
CHASSAIGNES   9,22 7,88 17,1   9,22   8,93 18,15 
CHERVAL  10,15 5,26 15,41   6,38   8,93 15,31 
COMBERANCHE EPELUCHE  10,44 7,88 18,32  10,44   8,93 19,37 
COUTURES  10,17 5,26 15,43   8,00   8,93 16,93 
CREYSSAC   9,60 8,03 17,63   9,74   8,93 18,67 
DOUCHAPT   7,03 8,76 15,79   7,03   8,93 15,96 
GOUTS ROSSIGNOL  13,05 5,26 18,31  10,02   8,93 18,95 
GRAND BRASSAC   8,65 8,03 16,68   8,65   8,93 17,58 
LA JEMAYE   9,19 7,88 17,07   9,19   8,93 18,12 
LISLE   9,04 8,03 17,07   8,50   8,93 17,43 
LUSIGNAC  13,45 5,26 18,71  11,00   8,93 19,93 
MONTAGRIER  10,42 8,03 18,45  10,42   8,93 19,35 
NANTEUIL AURIAC BOURZAC   9,82 5,26 15,08   6,15   8,93 15,08 
PAUSSAC SAINT VIVIEN   7,65 8,03 15,68   7,76   8,93 16,69 
PETIT BERSAC  11,16 7,88 19,04  11,16   8,93 20,09 
PONTEYRAUD  10,28 7,88 18,16   9,77   8,93 18,7 
RIBERAC  20,59 7,88 28,47  20,17   8,93 29,1 
SAINT ANDRE DE DOUBLE  11,61 7,88 19,49  11,38   8,93 20,31 
SAINT JUST   5,74 8,03 13,77   5,74   8,93 14,67 
ST MARTIAL VIVEYROLS  13,12 5,26 18,38  11,14   8,93 20,07 
SAINT MARTIN DE RIBERAC  11,00 7,88 18,88  11,00   8,93 19,93 
SAINT MEARD DE DRONE  14,98 7,88 22,86  14,98   8,93 23,91 
SAINT PARDOUX DE DRONE   5,18 8,76 13,94   5,18   8,93 14,11 
SAINT PAUL LIZONNE  12,31 5,26 17,57  12,31   8,93 21,24 
ST SULPICE DE ROUMAGNAC   5,52 8,76 14,28   5,52   8,93 14,45 
SAINT VICTOR   7,25 8,03 15,28   6,65   8,93 15,58 
ST VINCENT DE CONNEZAC  15,87 7,88 23,75  15,87   8,93 24,8 
SEGONZAC   9,06 8,76 17,82   9,06   8,93 17,99 
SIORAC DE RIBERAC   9,52 7,88 17,4   9,52   8,93 18,45 
TOCANE SAINT-APRE   8,60 8,03 16,63   8,60   8,93 17,53 
LA TOUR BLANCHE  11,24 5,26 16,5   9,11   8,93 18,04 
VANXAINS  12,56 7,88 20,44  12,46   8,93 21,39 
VENDOIRE   8,37 5,26 13,63   8,37   8,93 17,3 
VERTEILLAC  14,43 5,26 19,69  11,49   8,93 20,42 
VILLETOUREIX  10,43 7,88 18,31  10,22   8,93 19,15 
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TAXE FONCIERE BATIE 
 

COMMUNE 

2013 2014 

Taux 
Communaux 

Taux EPCI Total 
Taux 

Communaux 
Taux EPCI Total 

ALLEMANS   8,11 11,83 19,94   8,11  12,24 20,35 

BERTRIC BUREE   1,80 11,83 13,63   1,80  12,24 14,04 

BOURG DES MAISONS  12,81 6,45 19,26  10,04  12,24 22,28 

BOURG DU BOST   8,90 11,83 20,73   8,90  12,24 21,14 

BOUTEILLES ST SEBASTIEN   8,77 6,45 15,22   7,01  12,24 19,25 

CELLES  10,31 9,92 20,23   9,28  12,24 21,52 

CERCLES  17,57 6,45 24,02  15,55  12,24 27,79 

CHAMPAGNE FONTAINE  14,46 6,45 20,91  10,48  12,24 22,72 

CHAPDEUIL   7,84 9,92 17,76   7,84  12,24 20,08 

LA CHAPELLE GRESIGNAC  11,10 6,45 17,55   7,64  12,24 19,88 

LA CHAPELLE MONTABOURLET   8,30 6,45 14,75   7,22  12,24 19,46 

CHASSAIGNES   5,95 11,83 17,78   5,95  12,24 18,19 

CHERVAL   7,63 6,45 14,08   3,63  12,24 15,87 

COMBERANCHE EPELUCHE   9,50 11,83 21,33   9,50  12,24 21,74 

COUTURES   8,54 6,45 14,99   7,00  12,24 19,24 

CREYSSAC  13,61 9,92 23,53  13,81  12,24 26,05 

DOUCHAPT   4,58 9,4 13,98   4,58  12,24 16,82 

GOUTS ROSSIGNOL  12,18 6,45 18,63   9,35  12,24 21,59 

GRAND BRASSAC   9,10 9,92 19,02   9,10  12,24 21,34 

LA JEMAYE   5,81 11,83 17,64   5,81  12,24 18,05 

LISLE  12,30 9,92 22,22  10,50  12,24 22,74 

LUSIGNAC  13,86 6,45 20,31   9,85  12,24 22,09 

MONTAGRIER  13,49 9,92 23,41  13,49  12,24 25,73 

NANTEUIL AURIAC BOURZAC   8,46 6,45 14,91   2,67  12,24 14,91 

PAUSSAC SAINT VIVIEN   8,44 9,92 18,36   8,57  12,24 20,81 

PETIT BERSAC  12,63 11,83 24,46  12,63  12,24 24,87 

PONTEYRAUD   9,93 11,83 21,76   9,43  12,24 21,67 

RIBERAC  33,60 11,83 45,43  32,91  12,24 45,15 

SAINT ANDRE DE DOUBLE  13,28 11,83 25,11  13,01  12,24 25,25 

SAINT JUST   6,15 9,92 16,07   6,15  12,24 18,39 

ST MARTIAL VIVEYROLS   9,90 6,45 16,35   8,41  12,24 20,65 

SAINT MARTIN DE RIBERAC   8,09 11,83 19,92   8,09  12,24 20,33 

SAINT MEARD DE DRONE  20,00 11,83 31,83  20,00  12,24 32,24 

SAINT PARDOUX DE DRONE   7,82 9,4 17,22   7,82  12,24 20,06 

SAINT PAUL LIZONNE  15,79 6,45 22,24  15,79  12,24 28,03 

ST SULPICE DE ROUMAGNAC   7,21 9,4 16,61   7,21  12,24 19,45 

SAINT VICTOR   7,18 9,92 17,1   6,30  12,24 18,54 

ST VINCENT DE CONNEZAC  19,32 11,83 31,15  19,32  12,24 31,56 

SEGONZAC   8,36 9,4 17,76   8,36  12,24 20,6 

SIORAC DE RIBERAC  12,90 11,83 24,73  12,90  12,24 25,14 

TOCANE SAINT-APRE  11,81 9,92 21,73  11,81  12,24 24,05 

LA TOUR BLANCHE  15,28 6,45 21,73  12,38  12,24 24,62 

VANXAINS  12,35 11,83 24,18  12,25  12,24 24,49 

VENDOIRE  10,36 6,45 16,81  10,36  12,24 22,6 

VERTEILLAC  17,84 6,45 24,29  14,20  12,24 26,44 

VILLETOUREIX  13,40 11,83 25,23  13,13  12,24 25,37 

CCPR : Taux moyen 2013 : 20.56%/Taux moyen 2014 : 22.46% Moyenne nationale : 20.11% 
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TAXE FONCIERE NON BATIE 

 

CCPR :Taux moyen 2013 : 86.11%/Taux moyen 2014 : 88.97% Moyenne nationale : 48.92 
 

COMMUNE 

2013 2014 

Taux 
Communaux 

Taux EPCI Total 
Taux 

Communaux 
Taux EPCI Total 

ALLEMANS  44,67 33,65 78,32  44,67  42,23 86,9 

BERTRIC BUREE  14,08 33,65 47,73  14,08  42,23 56,31 

BOURG DES MAISONS  38,67 31,25 69,92  25,24  42,23 67,47 

BOURG DU BOST  42,83 33,65 76,48  42,83  42,23 85,06 

BOUTEILLES ST SEBASTIEN  51,36 31,25 82,61  41,00  42,23 83,23 

CELLES  47,90 38,2 86,1  43,11  42,23 85,34 

CERCLES  86,01 31,25 117,26  76,14  42,23 118,37 

CHAMPAGNE FONTAINE  72,49 31,25 103,74  52,56  42,23 94,79 

CHAPDEUIL  35,33 38,2 73,53  35,33  42,23 77,56 

LA CHAPELLE GRESIGNAC  43,55 31,25 74,8  34,06  42,23 76,29 

LA CHAPELLE MONTABOURLET  50,88 31,25 82,13  44,23  42,23 86,46 

CHASSAIGNES  27,00 33,65 60,65  27,00  42,23 69,23 

CHERVAL  44,05 31,25 75,3  37,93  42,23 80,16 

COMBERANCHE EPELUCHE  49,81 33,65 83,46  49,81  42,23 92,04 

COUTURES  51,33 31,25 82,58  43,00  42,23 85,23 

CREYSSAC  60,04 38,2 98,24  60,94  42,23 103,17 

DOUCHAPT  37,69 49,02 86,71  37,69  42,23 79,92 

GOUTS ROSSIGNOL  62,73 31,25 93,98  48,15  42,23 90,38 

GRAND BRASSAC  28,20 38,2 66,4  28,20  42,23 70,43 

LA JEMAYE  34,37 33,65 68,02  34,37  42,23 76,6 

LISLE  41,91 38,2 80,11  39,00  42,23 81,23 

LUSIGNAC  76,70 31,25 107,95  57,00  42,23 99,23 

MONTAGRIER  55,10 38,2 93,3  55,10  42,23 97,33 

NANTEUIL AURIAC BOURZAC  56,23 31,25 87,48  45,25  42,23 87,48 

PAUSSAC SAINT VIVIEN  37,94 38,2 76,14  38,51  42,23 80,74 

PETIT BERSAC  42,80 33,65 76,45  42,80  42,23 85,03 

PONTEYRAUD  54,07 33,65 87,72  51,36  42,23 93,59 

RIBERAC 103,29 33,65 136,94 101,18  42,23 143,41 

SAINT ANDRE DE DOUBLE  49,01 33,65 82,66  48,03  42,23 90,26 

SAINT JUST  20,79 38,2 58,99  20,79  42,23 63,02 

ST MARTIAL VIVEYROLS  61,83 31,25 93,08  52,51  42,23 94,74 

SAINT MARTIN DE RIBERAC  35,05 33,65 68,7  35,05  42,23 77,28 

SAINT MEARD DE DRONE  91,18 33,65 124,83  91,18  42,23 133,41 

SAINT PARDOUX DE DRONE  28,15 49,02 77,17  28,15  42,23 70,38 

SAINT PAUL LIZONNE  83,29 31,25 114,54  83,29  42,23 125,52 

ST SULPICE DE ROUMAGNAC  30,76 49,02 79,78  30,76  42,23 72,99 

SAINT VICTOR  34,92 38,2 73,12  32,03  42,23 74,26 

ST VINCENT DE CONNEZAC  60,31 33,65 93,96  60,31  42,23 102,54 

SEGONZAC  38,86 49,02 87,88  38,86  42,23 81,09 

SIORAC DE RIBERAC  57,30 33,65 90,95  57,30  42,23 99,53 

TOCANE SAINT-APRE  38,97 38,2 77,17  38,97  42,23 81,2 

LA TOUR BLANCHE  62,19 31,25 93,44  50,39  42,23 92,62 

VANXAINS  63,38 33,65 97,03  52,94  42,23 95,17 

VENDOIRE  64,11 31,25 95,36  64,11  42,23 106,34 

VERTEILLAC  88,50 31,25 119,75  70,46  42,23 112,69 

VILLETOUREIX  45,28 33,65 78,93  44,37  42,23 86,6 
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5.1.4- La contribution 2014 des habitants du territoire au bloc communal (Commune-EPCI) 

 
 

 
COMMUNES 

 
Nombre 
habitant

s 

2014 

Base par 
Habitant ú 

Produit par 
Habitant ú 

Taux de 
prélèvem

ent 

ALLEMANS 581 1 961 444.66 0,23 

BERTRIC BUREE 416 2 202 380.05 0,17 

BOURG DES MAISONS 66 4 841 1098.30 0,23 

BOURG DU BOST 240 1 701 406.66 0,24 

BOUTEILLES ST SEBASTIEN 190 3 113 643.95 0,21 

CELLES 552 2 128 473.33 0,22 

CERCLES 187 1 951 551.76 0,28 

CHAMPAGNE FONTAINE 392 2 775 649.66 0,23 

CHAPDEUIL 134 2 204 424.76 0,19 

LA CHAPELLE GRESIGNAC 125 2 017 434.54 0,22 

LA CHAPELLE 
MONTABOURLET 

65 2 663 615.65 
0,23 

CHASSAIGNES 81  2 689 600.63 0,22 

CHERVAL 293 2 860 560.46 0,20 

COMBERANCHE EPELUCHE 184 1 874 424.92 0,23 

COUTURES 189  2 277 433.52 0,19 

CREYSSAC 98 2 098 508.43 0,24 

DOUCHAPT 295 2 083 382.58 0,18 

GOUTS ROSSIGNOL 405 1 802 443.08 0,25 

GRAND BRASSAC 530 1 962 439.20 0,22 

LA JEMAYE 104  2 411 561.04 0,23 

LISLE 930 2 084 434.54 0,21 

LUSIGNAC 188 2 765 647.22 0,23 

MONTAGRIER 504 2 048 507.45 0,25 

NANTEUIL AURIAC BOURZAC 278 2 637 521.13 0,20 

PAUSSAC SAINT VIVIEN 448  1 731 344.52 0,20 

PETIT BERSAC 171 2 748 739.25 0,27 

PONTEYRAUD 55 2 149 481.85 0,22 

RIBERAC 4 106 2 168 819.35 0,38 

SAINT ANDRE DE DOUBLE 159 1 570 440.67 0,28 

SAINT JUST 128 1 599 302.96 0,19 

ST MARTIAL VIVEYROLS 214 2 901 703 0,24 

SAINT MARTIN DE RIBERAC 693 1 923 423.05 0,22 

SAINT MEARD DE DRONE 477 1 947 585.95 0,30 

SAINT PARDOUX DE DRONE 214 2 100 382.43 0,18 

SAINT PAUL LIZONNE 314 2 208 591.17 0,27 

ST SULPICE DE ROUMAGNAC 214 2 760 500.39 0,18 

SAINT VICTOR 197 2 491 454.81 0,18 

ST VINCENT DE CONNEZAC 543 1 650 471.19 0,29 

SEGONZAC 212 1 384 280.50 0,20 

SIORAC DE RIBERAC 256 2 138 515.50 0,24 

TOCANE SAINT-APRE 1679 1 917 414.67 0,22 

LA TOUR BLANCHE 446 1 639 356.43 0,22 

VANXAINS 736 1 929 510.64 0,26 

VENDOIRE 150 2 535 614.86 0,24 

VERTEILLAC 643 2 572 655.41 0,25 

VILLETOUREIX 875 2 129  499.02 0.23 

TOTAL 19 957  2 147 ú 516 .7 ú 0.22 
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5.2- LA FISCALITE DES ENTREPRISES 
 
Durée d'intégration des taux de l'EPCI: 8 Taux prévisionnel                       28,55    

Année de départ de l'intégration pour l'EPCI: 2013 Taux correctif uniforme: -                   0,0019    

Année de fin d'intégration pour l'EPCI: 2020 Produit attendu:               746 858,00    
  

5.3 Analyse de la fiscalité du territoire de la CCPR 
 

5.3.1- La fiscalité des ménages  
 
Le produit fiscal en 2014 est de 4 815 271 ú (soit 207ú94/hab en population DGF) 
 
Le potentiel fiscal de la CCPR est de 3 408 480 ú (le potentiel fiscal est lôapplication des taux moyens des CC 
relevant du régime de la FFU à nos bases) 
 
Les taux moyens en France pour les CC à FPU  sont (source DGCL année 2013): 
 
Taxe dôhabitation :          8.51%        (moyenne nationale : 112 ú/hab-CCPR : 106 ú/hab) 
Taxe Foncier Bâti :         2.68%        (moyenne nationale :      9 ú/hab-CCPR : 104 ú/hab) 
Taxe Foncier Non Bâti : 7.17%         (moyenne nationale :      2 ú/hab-CCPR :   30 ú/hab) 

 
Rappel taux CCPR 2014 : 
 
Taxe dôhabitation :          8.93%   
Taxe Foncier Bâti :        12.24%           

Taxe Foncier Non Bâti :   42.23%      
 
Le potentiel fiscal par population DGF de la CCPR est de 147,196407 ú  
(3 408 480ú/23156 hab). 
 
Le potentiel fiscal moyen en France de la cat®gorie est de 276.678386 ú soit +88% 
 
Si on applique le potentiel fiscal moyen de la catégorie à notre population DGF on obtiendrait : 276.678386 ú/23 
156 hab =  6 406 709.456 ú 
 
ü Premier constat : la faiblesse des bases de la fiscalité des ménages. 

 
        5.3.2 La fiscalité des activités économiques 
 
Produit fiscal li® ¨ lôactivit® ®conomique (CFE-CVAE-IFER-TASCOM) 
Moyenne nationale : 179 ú/hab 
CCPR                     :    41ú/hab 

 
 
ü Second constat : le manque de dynamisme du  panier fiscal lié aux recettes économiques  

 
b- Produit fiscal/habitant du bloc communal 

 
Moyenne nationale : 302 ú/hab 
CCPR                     : 281ú/hab 
Conclusion : la compensation de la richesse fiscale li®e ¨ lõactivit® ®conomique se fait sur la taxe 
foncière qui est impactée plus que la moyenne nationale. 
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5.4- UN COEFFICIENT DõINTEGRATION FISCALE  ADAPTE 

Le Coefficient dôInt®gration Fiscale (CIF) permet de mesurer l'int®gration d'un EPCI au travers du rapport entre la 
fiscalité qu'il lève et la totalité de la fiscalité levée sur son territoire par les communes et leurs groupements. Il 
constitue un indicateur de la part des compétences exercées au niveau du groupement.  

 

Rappel des CIF de départ : 

 CCHD CCVD CCV CCR 

CIF 2013 0.699810 0.580936 0.438163 0.410853 

 

 

Pour la CCPR le CIF 2014 est de 0.498011 (la moyenne de la catégorie est de 0.351876-source DGCL) 

 

      5.5 - LA  DETTE DE LA CCPR 

Au 1er janvier 2014, la dette sôélève à  6 913 379,68ú 

Evolution de la dette de la CCPR depuis 2012 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVOLUTION DE LôANNUITE DE LA  DETTE DE LA CCPR DE 2012 ¨ 2020  

   Cumul   annuité/hab intérêts/dép réelles 

 Capital Intérêts Total ϵκƘŀō  

2012 544 454,56 270 955,16 815 409,72 40,90   

2013 578 324,00 255 651,90 833 975,90 41,83   

2014 636 387,32 259 681,66 896 068,98 44,95 3,36% 

2015 638 670.29 255 966.12 894 636.41 43,21   

2016 616 203.25 235 156.22 851 359.47 40,96   

2017 581 067.46 213 548.12 794 615.58 38,00   

2018 544 383.37 193 822.17 738 205.54 35,10   

2019 476 081.35 175 387.47 651 468.82 30,68   

2020 457 149.77 159 684.61 616 834.38 29,17   

 

 

Année 
Dette au 1 er 
Janvier 2015 

2012 7 061 196,42 

2013 6 780 724,02 

2014 6 913 379,68 

2015 6 735 694,06 

2016 6 097 023.77 

2017 5 480 820.48 

2018 4 899 753.02 

2019 4 355 369.66 

2020 3 879 288.31 
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5-6 -LõEXECUTION BUDGETAIRE 2014 

 
 EXPLOITATION INVESTISSEMENT 1 ENSEMBLE 

LIBELLE 
DEPENSES 

OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

DEPENSES 
OU 

DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS 

Résultats reportés 
Opérations de 
l'exercice 

 
11 271 025 ,3

8 

199 454,51 
11 901 339,85 

   787 804,32 
1 110 524,07 

 
1 505 948,16 

787 804,32 
12 381 549,45 

199 454,51 
13 407 288,01 

TOTAUX 11 271 025,38 12 100 794,36 1 898 328,39 1 505 948,16 13 169 353,77 13 606 742,52 

Résultat de clôture 
2011 

 829 768,98 392 380,23   437 388,75 

Restes à réaliser   274 451,00 319 963,00 274 451,00 319 963,00 

TOTAUX CUMULES 11 271 025,38 12 100 794,36 2 172 779,39 1 825 911,16 13 443 804,77 13 926 705,52 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

 829 768,98 346 868,23   482 900,75 

Excédent de fonctionnement 2013 après affectation du résultat : 199 454.54 ú et 482 900.75 ú  en 2014 

 

5.7- LES ECONOMIES DE GESTION 

Le marché des assurances mis en place en 2014 a permis une diminution du poste de près de 20 000 ú. 

Le march® des fournitures voirie permet dôobtenir des prix unitaires plus int®ressants mais le volume nécessaire 
¨ lôentretien courant des voies intercommunales est sup®rieur en 2015 si lôon veut assurer un entretien 
satisfaisant. 

Le groupement de commandes pour les produits dôentretien et les fournitures administratives g®n¯re une 
économie de 10 000 ú. 

La « campagne è dôisolation des b©timents scolaires devrait g®n®rer des économies de fonctionnement mais il 
est pr®matur® de lôestimer. 

 

5.8- LES PRINCIPAUX INDICATEURS FINANCIERS DU BUDGET 2014 

Ils sont calculés à partir du compte administratif 2014 et les comparaisons  à partir des Communautés de 
Communes à fiscalité additionnelle de la strate de 10 000 à 20 000 habitants.  

1- Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) en euros par habitant : 342 .13 ú  (moyenne de la strate 
Sources: budgets principaux des budgets primitifs DGCL, états budgétaires DGFiP, CC FPU, Strate de 
10 000 à 20 000 habitants données 2012 : 425ú) (Montant total des dépenses de fonctionnement en 
mouvement réels. Pour les communes et groupements de communes, les dépenses liées à des travaux 
en régie sont exclues des DRF) 

2- Produit des impositions directes en euros par habitant : 234 ú (218 ú) 

3- Recettes réelles de fonctionnement (RRF) en euros par habitant : 511 ú (436ú) 
(Montant total des recettes de fonctionnement en mouvements réels. Ressources dont dispose la collectivité, 
à comparer aux dépenses de fonctionnement dans leur rythme de croissance) 

4- Encours de la dette en ú /habitant : 296.47 ú  

5- DGF en euros par habitant (Recette du compte 741 en mouvements r®els par la contribution de lôEtat au 
fonctionnement de la collectivité) : 
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Rappel 2013 : 

 CCHD CCVD CCV CCR  

DGF/hab 70.3264 ú  47.3494 ú 32.6050 ú 26.4357 ú   

En 2014, elle est de  63.52 ú/habitant (moyenne 2012 des CC en FPU 75ú/hab)  et la contribution au 
redressement des finances publiques sô®levait ¨ 79 264 ú. Cette contribution est estim®e ¨ 120 000 ú en 2015. 

6-  Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (mesure la charge de personnel de la 
collectivit®, côest un coefficient de rigidit® car côest la part de la d®pense incompressible quelle que soit la 
population de la collectivité.) 

Pour la CCPR il est de 34.7% (21%) 

7- Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement :  

58.39 % ( 66.24%) 

8- La capacité de désendettement :  encours de la dette  / épargne brute 

La capacité de désendettement est un indicateur très utilisé pour mesurer la solvabilité de la commune. Ce ratio 

compare le niveau de lô®pargne brute ï qui sert à couvrir en priorité les remboursements de dette ï à celui de 

lôencours, qui mesure les futurs remboursements. Rapportant un flux à un stock, cet indicateur se mesure en 

années.  

Il permet de répondre à la question suivante : en combien d'années une collectivité pourrait-elle rembourser la 
totalité du capital de sa dette en supposant qu'elle y consacre tout son autofinancement brut ? 

 
Pour la CCPR (compte administratif 2014)  il est de : 6 736 94 ú /916 000 ú = 7.35 ann®es 

 

Il est généralement admis que le seuil critique, révélateur de tensions futures, est situé entre 10 et 12 ans. 

 

9- Taux dôautonomie financi¯re : « Produit des impositions directes / recettes réelles de 

fonctionnement », 

 Pour la CCPR il est de 41%. (50%) 

10-  D®penses dô®quipement brut/habitant : 20 ú 
 

En 2014 premi¯re ann®e de la fusion le programme dôinvestissement de la CCPR est très modéré.  Ce 
qui explique ce faible ratio. 
 

11-  Divers  
 
Capacit® dôautofinancement brut :   916 000  ú 
Capacit®  dôautofinancement nette : 263 000 ú 
 
 
 

http://acofil.canalblog.com/archives/2008/08/22/10314471.html
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5.9-LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 

Le Conseil communautaire a adopté  la création de la Commission Locale dôEvaluation des charges transférées 
(CLRET), rendue obligatoire par lôadoption par la CCPR du r®gime de la Fiscalit® Professionnelle Unique. La 
CLECT a pour mission dô®valuer le montant total des charges financi¯res transf®r®es ¨ la CCPR y compris celles 
d®j¨ transf®r®es et leur mode de financement. Elle intervient obligatoirement lôann®e de lôadoption de la FPU et 
ultérieurement lors de chaque nouveau transfert de charges.  
En 2014 la CLECT se réunit à deux reprises mais les attributions de compensation définitives ne sont pas votées 
au 31.12 dans lôattente de lôharmonisation des comp®tences. 

 

Les attributions de compensation provisoires 2014  
 
COMMUNES aƻƴǘŀƴǘ Ŝƴ ϵ 

ALLEMANS 11 760 

BERTRIC BUREE 50 686 

BOURG DES MAISONS 60 387 

BOURG DU BOST 130 

BOUTEILLES ST SEBASTIEN 146 

CELLES 7 436 

CERCLES 8 097 

CHAMPAGNE FONTAINE 11 322 

CHAPDEUIL 1 268 

CHASSAIGNES 1 060 

CHERVAL 10 873 

COMBERANCHE EPELUCHE 7 325 

COUTURES 7 395 

CREYSSAC 2 351 

DOUCHAPT 474 

GOUTS ROSSIGNOL 6 901 

GRAND BRASSAC 8 978 
LA CHAPELLE GRESIGNAC 1 340 

LA CHAPELLE MONTABOURLET 1 348 

LA JEMAYE 3 004 

LA TOUR BLANCHE 20 959 

LISLE 25 372 

LUSIGNAC 999 

MONTAGRIER 16 701 

NANTEUIL AURIAC BOURZAC 5 667 

PAUSSAC SAINT VIVIEN 22 015 

PETIT BERSAC 10 530 

PONTEYRAUD -18 
RIBERAC 774 514 
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SEGONZAC -429 

SIORAC DE RIBERAC 673 

ST ANDRE DE DOUBLE 3 158 

ST JUST 3 070 

ST MARTIAL VIVEYROLS 9 927 

ST MARTIN DE RIBERAC 3 482 

ST MEARD DE DRONE 13 017 

ST PARDOUX DE DRONE 2 904 

ST PAUL LIZONNE 9 544 

ST SULPICE DE ROUMAGNAC 2 780 

ST VICTOR 1 914 

ST VINCENT DE CONNEZAC 20 303 

TOCANE SAINT-APRE 121 223 

VANXAINS 2 590 

VENDOIRE 2 085 

VERTEILLAC 51 192 

VILLETOUREIX 22 937 

TOTAL       1 349 390 

 

6. DEVELOPPEMENT TERRITORIAL : LES ACTIONS 

ENGAGEES EN 2014 

6.1- ACTIONS ECONOMIQUES  

a- Lôexistant : les Zones intercommunales 
 

ü Les ZAE  
 

¶ Villetoureix 
 ZA Nord : Superficie commercialisable: 7,5 ha Terrain disponible :1 ha (de 10 ¨ 13 úle mĮ) 
Activité machinisme agricole (20 emplois environs) 
Activité de transport (70 emplois) 
ZA Est : 3 843 m² de superficie (complet) 
ZA Sud: 11 561 m² de superficie inconstructible (PPRI)  
 

¶ Verteillac (Axe Ribérac/Angoulême) 
Il ne reste plus de foncier et immobilier dôentreprise 
 

¶ ZA Pontis 
10 500 m² de superficie totale. Ensembles immobiliers vendus et/ou loués (activité mécanique agricole, 
plomberie chauffage) 
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¶ ZA Puymozac 
21 000 m² de superficie totale viabilisée en 9 lots tous vendus (construction bois/mécanique agricole et 
automobile/plâtrerie)  
 

¶ Tocane St Apre  
Superficie commercialisable de 5 ha (entre 7 et 9 úle mĮ), 9 lots disponibles 

 
En 2014 aucun lot  nõest vendu illustrant les difficult®s ®conomiques du territoire 

 

b- Une proposition de stratégie économique du territoire  

DOMAINE ATOUTS ENJEUX ACTIONS/PROJETS 

Industries Industries de construction  Foncier et immobilier dôentreprise 
Attractivité du territoire 

Partenariat CCI : convention PIFE 
Qualification de la MO/Apprentissage 

Agriculture Spécificité céréalière 
«image du grenier à blé» 
SAU importante 
Abattoir de Ribérac 
Filière bois (Doubleé) 

Transmission dôexploitation 
Agriculture durable 
Diversification (agricole 
énergétique, touristique) 
Pérennisation, diversification 
Valoriser la filière  

Agrodurable -GIEE ? 
Autres productions, accueil à la ferme, photovoltaïque et 
m®thanisationé 
Atelier de découpe ïvente directe, circuits courts, labels 
bio, autres labels 
Mobilisation des éleveurs/SEM? 
Charte forestière? 
Bois énergie ? 
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Bâtiment 
construction 

Tissu artisanal important 
Bâti de caractère à 
rénover et à isoler 

Reprise dôentreprise 
Evolution de la filière éco-
construction (réglementation 
grenelle 2é) 
Rénovation du patrimoine 

Observatoire des entreprises 
Formation des artisans (décentraliser les formations ï
partenariat CAPEB) 
Utilisation de nouveaux matériaux  
Chantiers publics pilotes 
Artisans dôart ïformation métiers du patrimoine 

Commerce Concentration dôentreprise 
de vente et réparation de 
machines agricoles 

E-commerce 
Déploiement/ diversification/ MO 

Formation MO qualifiée/ animations locales (Salon?) 

 
Tourisme 

 
Qualité du cadre de vie, 
patrimoine architectural, 
paysager et naturels de 
qualitéïquelques sites 
touristiques 

D®velopper et diversifier lôoffre 
D®velopper la capacit® dôaccueil de 
groupe 
Valoriser les ressources locales 
Commerces/restauration/hébergem
ent 

Circuits à thème (culture, gastronomie, pleine natureé) 
Village de Beauclair 
Sites naturels dôint®r°ts (ZNIEFF, ENS, Natura2000) 

Services à 
la personne 

Population vieillissante Couverture médicale 
Maintien à domicile 
Adaptation habitat 
Couverture téléphonique et THD 

Praticiens territoriaux? 
Formations et Création Entreprises et services 
spécifiques 
Commerce de proximité/organisation des déplacements  

 

c-Des animations du territoire à destination des acteurs économiques 

Les premières actions de la nouvelle collectivité sont rapidement engagées: diagnostic de territoire, information et 

enquête /questionnaire  auprès des entreprises, partenariats avec les organisations consulaires et 

professionnelles mais aussi animations économiques. 

Ces dernières se sont traduites par une rencontre des artisans autour de la transmission/ reprise dôentreprise le 2 
juin 2014 à Bourg du Bost. 
Puis, côest environ une trentaine dôentreprises qui se sont réunies au cours de la rencontre inter-entreprises 
 « Speed Business Meeting » organisée le 5 juin 2014 à Siorac de Ribérac. 
Enfin les artisans ont pu ¨ nouveau se r®unir pour sôinformer sur la qualification ç RGE è (Reconnu Garant de 
lôEnvironnement) le 11 juin 2014 ¨ Rib®rac. 
Ces rencontres ont pu se faire grâce au partenariat avec la Chambre des Métiers, la Chambre de Commerce et 
dôIndustrie et la CAPEB 24. 

 

d- Lôespace de co-working 

Les Conseillers Communautaires valident lôadh®sion ¨ la SPL e-tic et sont favorables ¨ la cr®ation dôun 

espace de télétravail.Un espace de coworking (ou espace de travail partagé), permet à ses membres - 

les coworkers - de disposer d'un lieu de travail flexible, et de favoriser les rencontres entre eux.  

Il s'agit dans la plupart des cas d'un espace de travail ouvert et convivial, qui facilite les échanges de 

compétences, les partenariats, la créativité... voire l'émergence de projets communs. Il s'adresse aux 

créateurs d'entreprises, travailleurs indépendants, étudiants, demandeurs d'emploi, télétravailleurs, 

chercheurs,... 

Enfin en 2014 lôensemble du territoire de la Communauté de Communes du Pays Ribéracois est classé 

en zone de Revitalisation Rurale. 
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6.2 - PROMOTION ET DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

Le Conseil Communautaire a décidé de  créer, un office de tourisme dénommé « Office de Tourisme 
Intercommunal  du Pays Ribéracois è, qui assume ¨ lô®chelle des 46 communes qui composent la CC du pays 
Ribéracois, les missions suivantes: 

¶ accueil,  

¶ information,  

¶ promotion  

¶ coordination des divers partenaires du tourisme  
 
Cette structure dispose de son propre conseil dôexploitation associant élus et professionnels ainsi que son propre 
budget. (en 2014 il est de 246 235 ú). Ce conseil se r®unit en 2014 ¨ 5 reprises  
 
Un  bilan rapide de lôactivité touristique 2014 : 
On a pu observer une hausse de la fréquentation des  points d'accueil  

¶ Point d'information Montagrier (Juin à Septembre) : 2 170 personnes  

¶ Point d'information Verteillac (Juillet-Août) : 545 personnes  

¶ Office de Tourisme de Ribérac  (Mai à Septembre) : 8 600 personnes adultes  

  
La clientèle anglaise est toujours la 1ère nationalité avec environ 23% de notre passage  
 
Taux de fréquentation des sites de la CCPR 
Le taux de fréquentation est en hausse sur Vendoire (ouverture sur 1 mois 1/2 supplémentaire), le Moulin des 
Terres Blanches et la Maison de la Dronne se maintiennent.  
 
Les loisirs et activités de pleine nature sont en recul par rapport à 2013. Essentiellement en raison d'une 
mauvaise météo. On peut signaler tout de même plus de 2 000 marcheurs lors des différentes randonnées 
organisées sur le territoire. Plus de  400 personnes pour l'Eté Actif, mais un taux de remplissage de seulement 
50%. Les lieux de baignades sont en baisse de fréquentation. 
 

 

 Retombées économiques sur le Pays Vert Ouest 
 
Nuitées marchandes Nuitées non marchandes Total 

 130 700 102 228 232 928 
Dépenses marchandes Dépenses non marchandes Total 
Pays Ribéracois 6 600 357 3 363 301 9 963 658 
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